
FORMER 

Dans le canton du Jura, + de 1'200 entreprises, de toutes tailles, 
contribuent à la formation des professionnel-le-s indispensables  
à l’essor économique de notre région

SERVICE DE LA FORMATION 
DES NIVEAUX SECONDAIRE II  
ET TERTIAIRE

2, rue du 24-Septembre 
CH-2800 Delémont
Tél. 032 / 420 71 60  
Fax 032 / 420 71 61
sfo@jura.ch        
www.jura.ch/sfo

DÉPARTEMENT DE LA  FORMATION  
DE LA CULTURE ET DES SPORTS

FORMER TOUJOURS
  pour + d'efficacité

33, rue de l’Avenir, CH-2800 Delémont
Tél. 032 / 420 77 15, info@avenirformation.ch  
www.avenirformation.ch
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Pour une participation financière 
aux charges des entreprises formatrices :

FONDS POUR LE SOUTIEN  
AUX FORMATIONS PROFESSIONNELLES   

2, rue du 24-Septembre, CH- 2800 Delémont
Tél. 032 / 420 71 73 Fax 032 / 420 71 61
jonathan.chevrolet@jura.ch  www.jura.ch/fonds

A VOTRE DISPOSITION

POUR FACILITER
vos démarches

POUR DéLIVRER 
les autorisations de former 

POUR FAVORISER 
la réussite des apprentissages
(suivi et surveillance, médiation, conciliation  
et encadrement individuel des apprenti-e-s)

POUR INFORMER 
(tests de sélection, contrats,  
programmes de formation)

POUR DIFFUSER 
vos annonces de places d'apprentissage  
sur le site www.bapp.ch

•  langues
•  informatique
•  industrie et artisanat
•  transports
•  santé – social
•  gestion commerce, finance et secrétariat
•  ressources humaines et management

DES COURS SPÉCIFIQUES   
répondant aux demandes  
des entreprises

EN ENCOURAGEANT LA FORMATION CONTINUE
  
L’unité de formation continue du Centre jurassien d’enseignement et de formation 
propose des cours dans plusieurs domaines



LE CONTRAT

un acte de confiance

LE ChOIx

des formations adaptées aux capacités  
des uns et des autres

•   attestation fédérale de formation
   professionnelle (2 ans)

•  certificat fédéral de capacité  
 (3 ou 4 ans)

•   maturité professionnelle  
 (intégrée ou en 1 an  
 après l’apprentissage)LA FORMATION :     

UN FACTEUR DE  SUCCÈS

UN ENGAGEMENT RENTAbLE 

près de 75% des entreprises  
formatrices rentabilisent  
les apprentissages durant  
la formation elle-même !

POUR LA COMPÉTITIVITÉ 

•   partager un savoir-faire 
•   développer des compétences
•   intégrer la jeunesse, source  
   de renouvellement

POUR RENFORCER L'ATTRACTIVITÉ  
DE L'ENTREPRISE

•  cultiver et valoriser un savoir-faire professionnel
•  s’engager sur des voies de développement
•  se préPARER pour l’avenir

POUR bÉNÉFICIER DU LAbEL  
D'ENTREPRISE FORMATRICE

par une démarche simple à la portée de toutes  
les entreprises disposant des équipements et du 
personnel qualifié nécessaires (en général CFC  
ou formation équivalente et 2 ans d'expérience 
professionnelle, avoir ou acquérir – en 40 heures –   
la formation complémentaire de pédagogie  
professionnelle utile)

LA QUALITÉ DES FORMATIONS

une responsabilité partagée par les entreprises 
formatrices, les associations professionnelles  
et les établissements de formation concernés

divisions technique, artisanale, commerciale 
et santé – social – arts

pour les professions agricoles et d’intendance

UN ENGAGEMENT NÉCESSAIRE

pour lutter contre la pénurie  
de main-d'œuvre qualifiée
et le coût de ses effets

POUR AFFRONTER LES DÉFIS

•  assurer la relève professionnelle
•  répondre aux mutations  
   technologiques
•   faire face à l’évolution  
 démographique

FORMER ENSEMbLE                          
  pour + de compétences 

POUVOIR FORMER 
  c'est + valorisant

FORMER AUJOURD'hUI                          
  c'est + avantageux 

FORMER
par les voies de l’APPRENTISSAGE


